
 
 

 1666-00511 
01592-16HQ02 

 

…/2 
 

  
  
Le 26 septembre 2016  
  
  
    
Commission canadienne de sûreté nucléaire 
280, rue Slater 
Ottawa (Ontario)     K1P 5S9 
 

Hydro-Québec 
Installations de Gentilly-2 
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Objet : Commentaires d’Hydro-Québec sur le document  de travail DIS-16-02 
 

Hydro-Québec a pris connaissance des propositions présentées dans le document de travail 
DIS-16-02. Nous sommes d’avis que les changements proposés dans ce document de 
travail, bien que positifs dans leur ensemble, mériteraient de prendre davantage en 
considération les changements auxquels font face les détenteurs de permis qui sont en 
processus de déclassement. 

Les deux documents d’application de la réglementation proposés (Annexes A.1 et A.2) 
abordent des éléments tels que : 

• Formation et qualification en matière de radioprotection; 

• Objectifs, surveillance et établissement des tendances relativement à l’efficacité des 
mesures de radioprotection; 

• Seuils d’intervention; 

• Caractérisation des risques radiologiques; 

• Classification des zones et contrôle de l’accès; 

• Exemption des personnes et des matières du contrôle réglementaire; 

• Détermination des doses sans permis de services de dosimétrie. 

Ces sujets sont importants pour un détenteur de permis qui s’oriente vers un déclassement 
de ses installations. Les différentes phases associées à cette transition requièrent des 
changements importants sur ces sujets et les documents d’application de la règlementation 
proposés devraient considérer ces particularités, ou du moins, des modalités particulières 
d’application dans un tel contexte. Actuellement, l’application des Règlements et des 
documents d’application de la règlementation nécessitent de nombreux échanges avec le 
personnel de la CCSN afin d’obtenir des autorisations car ils n’incluent pas de balises claires 
pour le détenteur d’un permis de déclassement. 




